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1. INTRODUCTION 

1. La Deuxième Commission a tenu un débat de fond sur le point 79 de l'ordre du 
jour (voir A/45/649, par. 2). Les décisions à prendre sur l'alinéa e) ont été 
examinées lors des 43e et 546 séances, les 14 novembre et 11 décembre. On trouvera 
dans les comptes rendus analytiques correspon%ants (AK.21451SR.43 et 54) un résumé 
des délibérations de la Commission sur ce point de 'ordre %u jour. 

II. EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION AX.21451L.37 et L.37/Rev.l 

2. A la 438 séance, le 14 novembre, le représentant de la polivig, au nom des 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe 
des 17, a présenté un projet %e résolution (A/C.2/4S/L.37) intitulé "Rapport du 
Comité pour la mise en valeur et l'utilisation %es sources d'énergie nouvelles et 
renouvelables", %ont le texte était le suivent t 

* 'Assemblée aénérale, 

Raonelant ses résolutioas 36/193 du 17 décembre 1981, 37/25g %u 
21 décembre 1982, 381169 du 19 décembre 1983, 391173 du 17 décembre 1984, 
411170 du 5 décembre 1986 et 431192 du 20 décembre 1988, 

Raooelant en outre sa résolution 44/228 du 22 Bécembre 1989 relative à la 
Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement, 

* Le rapport de la Commission sur ce point de l'ordre du jour sera publié en 
huit parties (voir également AI451649 et A%d.1 à 5 et 7). 
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n qu'en raison des tendances constatées dans la secthur de 
l'énergie, il est d'autant plus important de poursuivre la mise en valeur de 
sources d'énergie nouvelles et renouvelables, 

Insistaot sur la nécessité de mettre en valeur des sources d'énergie 
nouvelles et renouvelables en accord avec les objectifs fondamentaux du 
Programme d'action de Nairobi pour la mise en valeur et l'utilisation de 
sources d'énergie nouvelles et renouvelables 11, 

w du fait que les sources d'énergie nouvelles et 
renouvelables représentent une part appréciable des ressources énergétiques 
mondiales, en particulier dans les pays en développement, 

Eysnt exam% le rapport du Comité pour la mise en valeur et 
l'utilisation des sources d'énergie nouvelles et renouvelables sur les travaux 
de sa cinquième session a/, 

1. prend acte du rapport du Comité pour la mise en valeur et 
l'utilisation des sources d'énergie nouvelles et renouvelables ?Or les travaux 
de sa cinquième session et fait siennes les résolutions et la décision qui y 
figurent; 

2. -firme que le Progrkune d'action de Nairobi pour la mise en 
valeur et l'utilisation de sources d'énergie nouvelles et renouvelables 
demeure valable et doit servir de cadre essentiel aux activités eheprises 
dans ce domaine et demande qu'il soit rapidement et intégralement exécuté; 

3. constate à nouveau avec oréoccuaatioq sa préoccupation que 
l'exécution du Programme d'action de Nairobi procède avec lenteur et reste 
trés en deçà des besoins urgents des pays en développement, et souligne que la 
communauté internationale doit rester fidèle à ses engagements et continuer 
d'agir aux niveaux national, régional et mondial: 

4. mm qu'on accorde use plus grande attention à la mise 
en valeur de sources d'énergie nouvelles et renouvelables pour le secteur 
rural et qu'on intègre ces sources à l'ensemble de l'économie rurale, compte 
tenu de l'épuisement des ressources en bois de feu dans maintes région:; du 
monde t 

. 
21 U??=t de la Confw-e des Nations Un ies I ' sur les sou ces d ene rg& A et renouvel&Jes. Naira, 10-21 aout 198% (publicatfon des 

Nations Unies, oum6ro de vente 2 F.81.1.24), chap. I. 
. , , iciels de 1 mmblee aenerale, au 

-0 36 (A/45/;% 
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5. Demande aux organes, organisations et organisme8 des Nations Unies 
d'élaborer un ensemble de propositions nouvelles ou actualisées, aans le cadre 
du Programme a'action de Nairobi et de les soumettre à l'examen du Comité pour 
la mise en valeur et l'utilisation aes sources d'énergie nouvelle5 et 
renouvelable5 à sa sixième session; 

6. Péaffirme qu'il faut rechercher activement les moyens de réunir des 
ressources financières supplémentaires suffisantes pour répondre aux besoins 
aes pays en développement dans le domaine des sources d'énergie nouvelles et 
renouvelables, souligne qu'il y  a lieu d'utiliser pleinement les voies 
existantes, y  compris le Fonas d'affectation spéciale des Nations Unies pour 
les sources d'énergie nouvelles et renouvelables , et prie instsmment les pays 
donateurs de continuer à verser des contributions volontaires b ce fondsr 

7. Péaffirme qu'il importe d'accroître la coopération entre les 
organisations du système des Nations Unies et ae coordonner & tous les niveaux 
les activités ae mise en valeur de sources d'énergie nouvelles et 
renouvelables; 

8. &y&~ les Etat8 intéressé8 à informer le Comité pour la mise en 
valeur et l'utilisation des sources d'énergie nouvelle8 et renouvelables, lors 
de sa sixième session, des activités ou évaluations scientifiques et 
techniques auxquelles ils procèdent au titre des thèmes de fond retenus, et 
les prie, de même que les organismes aes Nations Unies et les autres 
organisations intéressées, de convoquer des réunions scientifiques et 
techniques en vue de faciliter l'examen approfondi de ces thème8 de fond et 
a*en communiquer les résultats au ComitB; 

9. .&y&Q les organes, organisations et organismes compétents aes 
Nations Unies à fournir une assistance aux pays en développement, sur leur 
demande et dans le cadre de leur politique nationale, pour ddfinir des projets 
précis et viables dans le domaine où leurs besoins sont le plus pressants, et 
pour renforcer leurs structures nationales en ce qui concerne les sources 
a'énergie nouvelle8 et renouvelables; 

10. Pemasag que l'Organisation des Nations Unies renforce ses activités 
dans le domaine de la mise en valeur et de l'utilisation des sources d’énergie 
nouvelles et renouvelables; 

11. ADDrouvQ la résolution 1 (V) du Comitg pour la mise en valeur et 
l'utilisation des sources d'&ergie nouvelles et renouvelables, dans laquelle 
celui-ci demande au Secrétaire g&&ral d'établir pour la sixième session dudit 
comité, une étuae analytique détaillée qui apporterait une contribution 
importante à la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le 
d6veloppemeob par l'intermédiaire du ComitB préparatoire de la Conférence, et 
comprendrait des recommandations en vue de promouvoir un transfert rapiae et 
efficace de technologie aux pays en ddveloppement daus le aomafne des sources 
d'énergie nouvelles et renouvelables; 

/... 
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12. wuve en outre la résolution 2 (V) du Comité, dans laquelle 
celui-ci décide d'iuacrire à l’ordre au jour de sa sixième session, qui doit 
se tenir en 1992, une question intitulée "Célébration du dixième anniversaire 
de l'adoption du Programme d'action de Nairobi pour la mise en valeur et 
l'utilisation de aourcea d'énergie nouvelles et renouvelables" et de convoquer 
en 1991, en tenant dûment compte du principe de la représentation géographique 
équitable, un groupe intergouvernemental d'experts qui serait chargé d'évaluer 
et d'examiner le processus d'exécution du Programme d'action de Nairobi et de 
formuler des recommandations concrètes sur tous les aspects de son exécution, 
y compris les aspects institutionnels, afin d'aider le Comité à examiner à sa 
sixième session la question mentionnée ci-dessus et à prendre des mesures 
propres à accélérer l'application de l'action concertée envisagée dans ledit 
programme d'action; 

13. &$R le Secrétaire général de lui rendre compte à sa 
quarante-septième session de l'application de la présente résolution." 

3. A sa 548 séance, le 11 décembre, la Commission était saisie d'un projet de 
résolution révisé (A/C.2/45/L.37/Rev.l)> présenté par les auteurs du projet de 
résolution A/C.2/45/L.37. 

4. A la même séance, le Vice-Président de la Commission.. W. Carlos Gianelli 
(Uruguay), a corrigé oralement le paragraphe 11 du dispositrf du projet de 
résolution en remplaçant, dans la version anglaise au texto, le mot '<function" par 
le mot "functions". 

5. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution 
A/C.2/45/L.37/Rsv.lr tel qu'il avait été corrigé oralement, sans le mettre aux voix 
(voir par. 6 ci-après). 

III. RECOMMANDATION DE LA DEUXIEME COMMISSION 

6. La Deuxième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter le projet 
de résolution ci-après : 

&~DR.&& ses résolutions 36/193 du 17 décembre 1981, 371250 du 
21 décembre 1982, 38/169 du 19 décembre 1983, 391173 du 17 décembre 1964, 411176 du 
5 décembre 1986 et 431192 du 20 décembre 1988, 

Raonelant aussi sa résolution 44/228 du 22 décembre 1989 relative h la 
Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement, 

&oulion~& qu'il importe de poursuivre la mise en valeur de sources d'énergie 
nouvelles et renouvelables, compte tenu notamment de l'évolution de l'offre et de 
la consommation d'énergie, des progrès de la technologie énergétique et de 
l'importance des besoins des pays en développement dans les domaines de 
l'environnement et du développement, ce en dépit de facteurs conjoncturels qui 
pourraient militer contre la mise en valeur de sources d'énergie nouvelles et 
renouvelables, 

/... 
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Jnsistant sur la nécessité de mettre en valeur aes sources a.énergie nouvelles 
et renouvelables en accord avec les objectifs fondamentaux du Programme d'action de 
Nairobi pour la mise en valeur et l'utilisation de sources d’énergie nouvelles et 
renouvelables JJ, 

Tenant comv~ au fait que les sources d'énergie nouvelles et renouvelable8 
pourraient représenter une part plus appréciable aes ressources énergétiques 
mondiales, en particulier dans les pays en développement, 

&ant examiné le rapport au Comité pour la mise en valeur et l'utilisation des 
sources d'énergie nouvelles et renouvelables sur les travaux ae sa cinquième 
session 11. 

1. pm au rapport au Comité pour la mise en valeur et l'utilisation 
des sources d'énergie nouvelles et renouvelables sur les travaux ae sa cinquième 
session et fait siennes les résolutions et la décision qui y figurent; 

2. Réaffirma l'importance et la validité aes principes et objectifs du 
Programme d'action ae Nairobi pour la mise en valeur et l'utilisation des sources 
d'énergie nouvelles et renouvelables, ainsi que la nécessité impérieuse de 
promouvoir la mise en valeur de sources d'énergie nouvelles et renouvelables qui 
permettent à tous les pays d'être plus autonomes en la matière et ae ménager leur 
environnement: 

3‘ p _emande qu'on accorde une plus grade attention à la mise en 
valeur et à l'utilisation efficace ae sources d'énergie nouvelles et renouvelables 
pour le secteur rural et qu'on intègre ces sources à l'ensemble ae l'économie 
rurale, compte tenu de l'épuisement aes ressources en bois de feu aana maintes 
régions au monde et, entre autres facteurs, aes aiverses tendances ae l'offre et de 
la consommation d’énergie: 

4. Pecommanae aux organes et organismes compétents aes Nations Unies B'aider 
les pays en développement, sur leur aemanae et dans le caare ae leur politique 
nationale, 22 définir aes projets précis et viables aa les domaines où leurs 
besoins sont les plus pressants et à renforcer leurs structures nationales de mise 
en valeur ae sources d'énergie nouvelles et renouvelables, et, à cette fin, 
c4'élsborer un ensemble ae propositions nouvelles ou actualisées, aans le caare aes 
buts et objectifs du Progremme d'action de Nairobi, et de les soumettre à l'exemen 
au Comité pour la mise en valeur et l'utilisation aes sources d'énergie nouvelles 
et renouvelables à sa sixième session; 

a/ Rw >a& 1 ’ r *’ 
A 

wuvelles et renovvelables, 1 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente 8 F.Bl.I.24), chap. 1, sect. A. 

21 D9 cofoa 
&g?alément No 36 (A%bf. 

‘A , 

/ . . . 
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5. Reaffirme qu'il faut mobiliser dos ressources financières assez 
importantes pour répondre aux besoins des pays en développement dans le aomajne des 
sources d'énergie nouvelles et renouvelables , souligne qu'il y a lieu d'utiliser 
pleinement les voies existantes, y compris le Fonds d'affectation spéciale des 
Nations Unies pour les Sources d'énergie nouvelles et renouvelables, et prie 
instamment les pays donateurs de continuer à verser aes contributions vOlontsires à 
ce fonds; 

6. Réaffirme qu'il importe d'accroître la coopération entre les 
organisations au système des Nations Unies et de coordonner à tous les niveaux les 
activités de mise en valeur de sources d'énergie nouvelles et renouvelables; 

7. Lnvite les Etats intéressés à informer le Comité pour la mise en valeur 
et l*utilisation aes sources d'énergie nouvelles et renouvelables. lors de sa 
sixième session, aes activités ou évaluations scientifiques et techniques 
auxquelles ils procèdent au titre des thèmes de fond retenus, et les prie, de même 
que les organismes aes Nations Unies et les autres organisations intéressées, de 
convoquer des réunions scientifiques et techniques en vue de faciliter l'examen 
approfondi de ces thèmes ae fond et d'en communiquer les résultats au Comité, 
égalemeqt lors de sa sixième sessionr 

8. a que l'Organisation des Nations Unica renforce ses activités dans 
le domaine de la mise en valeur et de l'utilisation aes sources d'énergie nouvelles 
et renouvelables; 

9. Demenae au Secrétaire général d'établir u5e étuae analytique détaillée 
sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables qui apporterait une 
contribution importante h la Conférence des Nations Unies sur l*envirOnnement et le 
aéveloppement, par l'intermédiaire au Comité préparatoire ae la Conférence, 
d'envisager aes mesures appropriées, y compris le financement et le transfert ae 
technologie dans son domaine de compétence et dans les limites aes ressources 
financières existantes, sans exclure les contributions vOlOntsires, et de présenter 
un rapport au Comité préparatoire de la Conférence aes Nations Unies sur 
l'environnement et le développement à sa quatrième session et au Comité pour la 
mise en valeur et l'utilisation aes source8 d'énergie nouvelles et renouvelables & 
sa sixième seesiont 

10. DenaaBe au Comité pour la mise en valeur et l'utilisation des sources 
d'énergie nOUVelle et renOuvehbleL d'utiliser les compétences techniques aOnt fl 
dispose pour évaluer et examiner les résultats Obtenus dans le cadre de 
l'application aU Programme d'action de Nairobi , compte tenu ae la nécessité 
d'oeuvrer activement à la réalisation des buts et Objectifs qui y sont &On&; 

11. PrLa le Secrétaire général de lui rendre compte à sa quarante-septième 
session de l'application ae la présente résolution ainsi que aes moyens mis à la 
disposition au secrétariat au Comité pour la mise en valeur et l'utilisation aes 
sources d'énergie nouvelles et renouvelables afin ae lui permettre de s’acquitter 
de ses tâches. 


